






ARTICLE 8 : DUREE DE L'ACCORD 

Le présent avenant est conclu pour une durée indéterminée et entrera en vigueur le 1er Mai 
2021. 

Il pourra faire l'objet d'une révision à la demande de la Direction ou d'une ou plusieurs 
organisations syndicales conformément à !'Article L2261-7 du Code du Travail. Cette 
demande de révision sera faite par lettre recommandée avec accusé de réception ou remise 
en main propre, adressée à la direction qui organisera dans les deux mois la réunion de 
négociation. 

Cet accord pourra être dénoncé par une ou plusieurs organisations syndicales signataires ou 
la Direction dans les conditions prévues à I' Article L.2261-10 du Code du Travail. 

ARTICLE 9: DEPOT ET PUBLICITE DE L'ACCORD 

Le présent accord sera déposé à la Direction régionale des entreprises, de la concurrence, de 
la consommation, du travail et de l'emploi (Direccte) sur la plateforme en ligne TéléAccords 
(https://www.teleaccords.travail-emploi.gouv.fr/PortailTeleprocedures/) et un exemplaire 
sera déposé au secrétariat du Greffe du Conseil de Prud'hommes. 

Chaque organisation syndicale recevra un exemplaire du présent accord. 

Fait à Oignies le 13/04/2021

Signataires 

- Aurélie HENIN, Directrice des Ress01JPc s Humaines

David TOURQUETIL, Directeur Exécutif 

�Uri/ 
Monica ELIEZER, pour la Fédération des Employés et Cadres du Commerce FO 
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